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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010230-0001

signé par Préfet
le 18 Août 2010

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Délégation à la Mer et au Littoral des P.O. et de l'Aude

portant prorogation des évaluations de sureté 
des installations portuaires du terminal 
container fruitier et passagers du port de Port- 
Vendres
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010229-0008

signé par Directeur de Cabinet
le 17 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

ARRETE préfectoral instituant la commission 
d'organisation des élections à la chambre de 
métiers et de l'artisanat des Pyrénées- 
Orientales qui se déroulent le 13 octobre 2010
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010231-0007

signé par Préfet
le 19 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Bureau du Cabinet

arrêté de mise en demeure de quitter les lieux 
suite à un stationnement illicite à Saint 
Cyprien
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010232-0001

signé par Sous- Préfet de Céret
le 20 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Service Interministériel de Défense et Protection Civile

Arrêté préfectoral portant renouvellement de 
l'agréement d'un centre de formation préparant
 à l'emploi d'agents de service de sécurité 
incendie et d'assistance à personnes
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010232-0002

signé par Sous- Préfet de Céret
le 20 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Cabinet

Service Interministériel de Défense et Protection Civile

Arrêté préfectoral modifiant l'agréement d'un 
centre de formation préparant à l'emploi 
d'agents de service de sécurité incendie et 
d'assistance à personnes
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010229-0006

signé par Sous- Préfet de Céret
le 17 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Direction de la Règlementation et des Libertés Publiques

Bureau de l'Administration Générale

ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT 
LA COMMUNE DE LE SOLER A 
ACQUERIR ET DETENIR DES ARMES 
DESTINEES A LA POLICE MUNICIPALE
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
de la réglementation
et des libertés publiques
Bureau
de l'administration générale
Section – armes- explosifs
Dossier suivi par :
Mme Estelle RODRIGUEZ
 : 04.68.51.66.39
 : 04.86.06.02.78
 : estelle.rodriguez
@pyrenees-
orientales.gouv.fr
Référence :

Perpignan, le 17 août 2010

ARRETE PREFECTORAL N°  
AUTORISANT LA COMMUNE DE LE SOLER

A ACQUERIR ET DETENIR DES ARMES DESTINEES
A LA POLICE MUNICIPALE

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU la loi n°99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales;

VU le décret n°2000-276 du 24 mars 2000 modifié fixant les modalités d’application de 
l’article  L.412-51  du  code  des  communes  et  relatif  à  l’armement  des  agents  de  police 
municipale;

VU les articles R.2212-1 et R.2212-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU la  convention  de  coordination  conclue  entre  le  Maire  de  LE  SOLER  et  le  Préfet, 
le 07 septembre 2000 ;

VU la demande de M.  Maire de LE SOLER en date du 15 juillet 2010 ;

VU l’avis favorable de M. le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des 
Pyrénées-Orientales en date du 25 juillet 2010 ;

CONSIDERANT que les dispositions de l’article 10 du décret susvisé du 24 mars 2000, 
relatives aux conditions de stockage des armes sont respectées;

SUR PROPOSITION de M. le  Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-
Orientales,

                                                                          
…/…

ARRETE :
Adresse Postale : Hôtel de la Préfecture - 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements : INTERNET :  http://www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
COURRIEL : contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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Article 1er: La commune de LE SOLER  est désormais autorisée à acquérir et détenir :

-      02 pistolets à Impulsions Electriques de type TASER ;
-      04 matraques de type « bâton de défense » ;
-      04 générateurs d’aérosol incapacitant ou lacrymogène ;
-  02 flashballs.

Article 2 : la présente autorisation est valable, en tant que de besoin, pour l’acquisition et la 
détention  des  munitions  correspondants,  dans  la  limite  d’un  stock  de  cinquante 
cartouches. L’autorisation de reconstituer le stock de munitions est délivrée par le Préfet, 
sur demande du Maire.

Article 3: la présente autorisation est délivrée pour une durée maximale de cinq ans  .   Elle 
n’est  valable  que  trois  mois  pour  la  seule  acquisition de  l’arme mentionnée  à  l’article 
premier.
Elle peut être rapportée à tout moment pour des motifs d’ordre public ou de sécurité des 
personnes ou en cas de résiliation de la convention de coordination. 

Article 4     : sauf lorsqu’elles sont portées en service par les agents de police municipale ou 
transportées pour les séances de formation, les armes visées à l’article premier du présent 
arrêté sont déposées, munitions à part, dans un coffre-fort ou une armoire forte scellés au 
mur ou au sol d’une pièce sécurisée du poste de police municipale.

Article 5 : Il est tenu un registre d’inventaire permettant l’identification des armes visées à 
l’article 1 du présent arrêté.
Le registre côté et paraphé par le maire mentionne la catégorie, le modèle, la marque et le 
cas échéant, le calibre de l’arme et son numéro, le type, le calibre et nombre des munitions 
détenues.
Il est également tenu un état journalier retraçant les sorties et les réintégrations des armes 
figurant au registre d’inventaire.
Cet état mentionne, jour par jour, l’identité de l’agent de police municipale auquel l’arme 
et les munitions ont été remises, lors de la prise de service.
Les états journaliers sont conservés pendant un délai de trois ans par la commune.
Les documents mentionnés au présent article sont contrôlés en cas de vérification décidée 
par le Ministre de l’Intérieur.

Article 6 : le maire signale sans délai le vol ou la perte de toute arme ou munitions aux 
services de Police Nationale ou Gendarmerie Nationale territorialement compétents.

Article 7: M. le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, M. le Colonel 
commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  des  Pyrénées-Orientales,  M.  le Maire  de 
LE SOLER sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet.
    Pour le Préfet et par Délégation

                           signe /         Le Secrétaire Général par intérim

                 Antoine ANDRE
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010229-0003

signé par Secrétaire Général
le 17 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Direction des Collectivités Locales

Bureau de l'urbanisme du foncier et des installations classées

Arrêté mettant en demeure la SARL La 
Catalane d Abattage de mettre en conformité 
la station de pré traitement des eaux usées de l 
Abattoir de Perpignan
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010231-0003

signé par Sous- Préfet de Céret
le 19 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Direction des Collectivités Locales

Bureau du Contrôle Administratif et de l'Intercommunalité

arrêté portant adhésion de la commune d 
Opoul- Périllos à l Etablissement Public 
Foncier Local Perpignan Méditerranée 
Comunauté d Agglomération
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

P r é f e c t u r e

Direction
des collectivités locales

Bureau
du contrôle administratif
et de l'intercommunalité

Dossier suivi par :
Isabelle FERRON
 : 04.68.51.68.46
 : 04.68.35.56.84
:
isabelle.ferron@pyrenees-
orientales.gouv.fr

Référence:   AP adhésion  
Opoul à EPFL.odt

Perpignan, le 19 août 2010

ARRETE N° 

portant adhésion de la commune d'Opoul-Périllos 
à l'Etablissement Public Foncier Local Perpignan 
Méditerranée

LE  PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu les articles L 324-1 à L 324-9 du Code de l'Urbanisme ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°4864/2006  du  18  octobre  2006  portant  création  de 
l'Etablissement Public Local Perpignan-Méditerranée ;

Vu la délibération en date du 12 avril 2010 par laquelle le conseil municipal d'Opoul-
Périllos  sollicite  l'adhésion  de  la  commune  à  l'Etablissement  Public  Foncier  Local  (EPFL)  Perpignan-
Méditerranée ;

Vu  les  délibérations  du  9  juin  2010  par  lesquelles  le  Conseil  d'Administration  et 
l'Assemblée  Générale  de  l'EPFL approuvent  à  l'unanimité  l'adhésion  de  la  commune  d'Opoul-Périllos  à 
l'établissement ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;

Adresse Postale : Hôtel de la Préfecture - 24 quai Sadi-Carnot - 66951  PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard 04.68.51.66.66 Renseignements : INTERNET :  http://www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
COURRIEL : contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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ARRETE 

Article 1er :

Est autorisée l'adhésion de la commune d'Opoul-Périllos à l'Etablissement Public Foncier 
Local Perpignan-Méditerranée.

Article 2 :

Un exemplaire des délibérations susvisées demeurera annexé au présent arrêté.

Article 3 :

M. le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  M.  le  Président  de  l'Etablisssement  Public 
Foncier Local Perpignan Méditerranée, M. le maire d'Opoul-Périllos,  M. le Directeur Départemental  des 
Finances Publiques, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Signé : Pour le Préfet et par délégation
et pour le Secrétaire Général empêché ou absent
Le Sous-Préfet
Antoine ANDRE

2/2
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010231-0008

signé par Sous- Préfet de Prades
le 19 Août 2010

Préfecture des Pyrénées- Orientales
Sous- Préfecture de Prades

arrete portant extension du périmètre et 
modifications du siège et des statuts du 
syndicat mixte du bassin versant de la Têt
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Sous-Préfecture de Prades

Prades, le 19 août 2010

ARRETE N°

portant extension du périmètre et modifications du
siège et des statuts du Syndicat Mixte du Bassin
Versant de la Têt.

Le Préfet des Pyrénées Orientales
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5711-1 à L 5711-4 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2544/2008 du 24 juin 2008 portant création du Syndicat Mixte du Bassin
Versant de la Têt ;

VU  les délibérations des conseils comunautaires des communautés de communes Vinça Canigou,
du Conflent, Canigou Val Cady et Capcir haut Conflent et des conseils municipaux  de Bolquère,
La Bastide et Les Angles sollicitant leur adhésion au syndicat mixte ;

VU  les délibérations  du  conseil  syndical  du  Syndicat  Mixte  du  Bassin  Versant  de  la  Têt  se
prononçant favorablement sur l'extension du périmètre et les modifications du siège et des statuts du
groupement ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Sous-Préfet  de PRADES,

Adresse Postale  : 177 avenue du Général de Gaulle - 66500 PRADES

Téléphone  : �Standard 04.68.05.39.39
�Fax 04.68.96.29.35

Renseignements  : �INTERNET :  http://www.pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
�COURRIEL : contact@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr
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ARRETE

Article 1er  : sont autorisées l'extension du périmètre du syndicat mixte aux communautés de
communes Vinça Canigou, du Conflent, Canigou Val Cady et Capcir haut Conflent et aux
communes de Bolquère, La Bastide et Les Angles ainsi que les modifications des statuts. 

Article 2  : est autorisé le transfert du siège au 3 rue Edmond Bartissol à Perpignan.

Article 3 : les statuts modifiés sont annexés au présent arrêté et se substituent à ceux préalablement
approuvés qui sont abrogés.

Article 4  :  un exemplaire des délibérations susvisées demeurera annexé au présent arrêté.

Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de PRADES,
Monsieur  le  Président  du  Syndicat  Mixte,  Messieurs  les  Présidents  de  la  communauté
d'agglomération  et  des  communautés  de  communes  concernées,  Messieurs  les  Maires  des
communes  membres  et  Monsieur  le  Receveur  du  Syndicat  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

LE PREFET
signé

Jean François DELAGE

2/2
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010229-0009

signé par Directeur DDTEFP
le 17 Août 2010

Unité Territoriale de la DIRECCTE

AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA 
PERSONNE DOSSIER ROMERO PAUL
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010229-0010

signé par Directeur DDTEFP
le 17 Août 2010

Unité Territoriale de la DIRECCTE

AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA 
PERSONNE DOSSIER SARL 
DISTRIPHARMA
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PREFECTURE PYRENEES- ORIENTALES

Arrêté n °2010231-0009

signé par Directeur DDTEFP
le 19 Août 2010

Unité Territoriale de la DIRECCTE

AGREMENT SIMPLE DE SERVICES A LA 
PERSONNE DOSSIER DERASSE 
ANGELIQUE
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